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Maisons de transition pour les femmes victimes de mauvais traitements
Développement social

Aperçu
Vise à procurer un logement d’urgence pour un maximum de 30 jours, des interventions d’urgence et des services d’orientation
aux femmes victimes de violence dans une relation et de mauvais traitements et à leurs enfants.

Admissibilité
Femmes, avec ou sans enfants, qui sont victimes de violence sur le plan physique, affectif, verbal, financier, psychologique ou
sexuel.  
 
Femmes qui veulent retirer leurs enfants de la violence dont ils sont victimes. 

Description
Une maison de transition est un refuge pour les femmes, avec ou sans enfants, qui sont victimes de violence dans une relation
et de mauvais traitements. 
 
Le fait de demeurer dans une maison de transition est confidentiel. Le personnel ne révélera pas votre nom aux personnes qui
vous appellent ou qui passent pour vous voir. Les adresses des maisons ne sont pas publiées. 
 
Le Ministère offre une subvention annuelle aux maisons de transition. En plus de cette subvention, les maisons font des
collectes de fonds pour financer les services non couverts par la subvention. 
 
La page 2 de l’annuaire téléphonique, intitulée « Information sur la violence », fournit une liste de toutes les maisons de
transition de la province, ainsi que les numéros de téléphone. Il existe 13 maisons de transition au Nouveau-Brunswick, dont
l’une qui accueille des femmes autochtones, pour un total de 170 lits. 

Description

Contacts

 Liens connexes

Égalité des femmes

Inspection des foyers de soins spéciaux

Prévention de la violence - Bureau du Conseil exécutif

Répertoire des services aux victimes de mauvais traitements au Nouveau-Brunswick

https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/developpement_social.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/developpement_social/services.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/services.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/corporate/site_web.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/departments/social_development/services/services_renderer.14436.Transition_Houses_for_Abused_Women.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/contacts.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/developpement_social/contacts/dept_renderer.140.html
http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/femmes.html
http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/services/services_renderer.201232.Special_Care_Home_Inspections.html
http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/femmes/Prevention_de_la_violence_et_partenariats_communautaires.html
http://www.legal-info-legale.nb.ca/fr/uploads/file/Files/PDF/Directory_for_Victims_of_Violence_FR.pdf


 
 

Lois et règlements

Loi sur les services à la famille PDF | HTML
83-77 Installations de placement communautaire de type résidentiel PDF | HTML

Commentaires Confidentialité Décharge

http://laws.gnb.ca/en/showpdf/cs/F-2.2.pdf
http://laws.gnb.ca/fr/showdoc/cs/F-2.2
http://laws.gnb.ca/fr/showpdf/cr/83-77.pdf
http://laws.gnb.ca/fr/showdoc/cr/83-77
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/admin/declaration_de_confidentialite.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/admin/decharge.html

